COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 30 MARS 2007
L'an deux mille sept et le trente mars à 20h30, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul PASCO-LABARRE, Maire.

Etaient présents : MM. PASCO-LABARRE, PATUROT, TRANNOY, PAGE, STEPNIEWSKI, Mmes BRIGANT, LAGNES, WALLEZ, 

Ont donné Pouvoir :

M. LUCAS à Mme BRIGANT





M. LANDRIN à M.PASCO-LABARRE





M. MIKORSKI à M. STEPNIEWSKI





Mme PESCHEUX à M. PATUROT





M. LEMAISTRE à M. PAGE

Absente excusée :

Mme SERAFFIN
Monsieur le Maire remercie de sa présence le nombreux public et ouvre la séance du premier Conseil Municipal de l’année.
REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2006

Vu, la balance établie par le Trésorier Principal de Claye-Souilly,

Compte tenu des


* excédents de fonctionnement s’élevant à :


116 721.93 €


* excédents d’investissement s’élevant à :


104 785.61 €


* restes à réaliser

Dépenses :



  60 102.37 €

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS,

· DECIDE la reprise anticipée des résultats comme suit :

· 116 721.93 € au compte 1068, excédent de fonctionnement,

· 104 785.61 € au compte 001, solde d’exécution d’investissement reporté.

AFFECTATION DES RESULTATS 2006

Vu, la balance établie par le comptable  de la Commune, 

Monsieur PATUROT, Maire-Adjoint et Président de la Commission des Finances, précise que l’affectation des résultats 2006 se fait comme suit :

* compte 001 : solde d’exécution d’investissement reporté : EXCEDENT:
          104 785.61 €

* compte 1068 : excédent de fonctionnement :



          116 721.93 €
Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS,

· DECIDE d’affecter les résultats d’exploitation 2006 comme suit :

Compte 001 : solde d’exécution d’investissement reporté : EXCEDENT : 
104 785.61 €

Compte 1068 : excédent de fonctionnement :



116 721.93 €
VOTE DU BUDGET 2007

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que le Budget Unique 2007 s’équilibre en dépenses et en recettes :


* section fonctionnement :



1 807 197 €


* section investissement :



   770 793 €

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS,

· VOTE le Budget Unique 2007.

VOTE DU TAUX DES 4 TAXES

Monsieur  le  Maire  précise que cette année les taux communaux sont identiques à ceux de l’année dernière.

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS,

· VOTE les taux 2007 :

· Taxe d’habitation :


11.01 %
· Foncier bâti :



18.51 %
· Foncier non bâti :



71.74 %
· Taxe professionnelle :


11.80 %
PARTICIPATION COMMUNALE AUX VOYAGES DES  LYCEES ET COLLEGES

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu’afin d’aider financièrement les familles de Le Pin dont les enfants effectuent des voyages scolaires dans les lycées et collèges  environnants  qu’ils  fréquentent, la Commune participera à hauteur de 22 % du coût du séjour. Cette participation est plafonnée à 762.25 €, par enfant.

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS,

· DECIDE d’aider financièrement les familles de Le Pin dont les enfants sont scolarisés aux lycées et collèges environnants, à hauteur de 22 % du coût du séjour,

· DIT QUE cette participation est plafonnée à 762.25 €, par enfant,

· ACCORDE une aide supplémentaire qui sera calculée suivant le quotient familial et sur présentation du dernier avis d’imposition.

PARTICIPATION COMMUNALE AUX SEJOURS EN COLONIES DE VACANCES

Vu, la délibération n°92/56 du 11 décembre 1992,

Monsieur le Maire demande l’autorisation au Conseil Municipal de renouveler son accord quant à la participation communale de 22 % aux frais de séjour en colonies de vacances de chaque enfant.

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS,

· AUTORISE le Maire à renouveler son accord pour une participation communale aux frais de séjour de chaque enfant à hauteur de 22 % d’un montant plafonné à 762 €, par séjour et par enfant.

· ACCORDE une aide supplémentaire qui sera calculée suivant le quotient familial et sur présentation du dernier avis d’imposition.

· DIT QUE la dépense sera réglée au chapitre 65.

DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DU FONDS DEPARTEMENTAL ECOLE – ANNEE 2007

Vu, le courrier du Conseil Général de Seine et Marne du 5 mars 2007 informant la Commune sur les modalités d’attribution des subventions dans le cadre du Fonds Départemental ECOLE pour l’année 2007,

Considérant l’état des travaux établi par la Commission des travaux lors de sa réunion du 13 mars 2007,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS,

· DECIDE de retenir les travaux précités,

· SOLLICITE le Département pour le versement de subventions dans le cadre du Fonds Départemental ECOLE pour l’année 2007,

· AUTORISE le Maire à procéder à toute démarche nécessaire et signer tous documents afférents à ce dossier.

DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA RESTAURATION DE REGISTRES D’ETAT CIVIL – ANNEE 2007

Vu, le courrier du Conseil Général de Seine et Marne du 1er février 2007 précisant les conditions d’obtention de subventions concernant les opérations de reliure et de restauration d’archives communales centenaires,

Considérant la mise en place d’une consultation concernant la restauration de registres d’état civil des années 1782 à 1792, 1803 à 1813 et 1853 à 1862, ainsi que l’étude des différentes propositions présentées,

Vu, la proposition présentée par l’ATELIER LAURENCHET pour un montant de 1606.71 € soit 1910.86 € TTC,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS,

· ACCEPTE le devis présenté par l’ATELIER LAURENCHET pour la restauration des registres d’état civil des années 1782 à 1792, 1803 à 1813 et 1853 à 1862 pour un montant de 1606.71 € HT soit 1910.86 € TTC,

· SOLLICITE les subventions susceptibles d’être allouées par le Conseil Général de Seine et Marne.
TRAVAUX DE RESTAURATION DES FACADES DE L’EGLISE – DESIGNATION DES ENTREPRISES RETENUES APRES APPEL D’OFFRES

Vu, la délibération n°06/73 du 26 octobre 2006 désignant le pouvoir adjudicateur dans le cadre de l’opération de restauration des façades de l’église,

Vu, l’appel de candidatures paru au BOAMP le 2 novembre 2006,

Vu, la réunion de la Commission des travaux du 27 novembre 2006 définissant la liste des entreprises admises à déposer une offre dans le cadre des travaux de restauration des façades de l’église,

Vu, la réunion de la Commission des travaux du 2 février 2007 procédant à l’étude des offres présentées,

Vu, la réunion de la Commission d’appel d’offres du 12 mars 2007 retenant les entreprises suivantes :

· lot n°1 : démolition - gros œuvre - maçonnerie

Entreprise NOEL

Pour 237 834.90 € HT soit 284 450.54 € TTC

· lot n°2 : charpente bois

Entreprise PERRAULT

Pour 25 852.50 € HT soit 30 919.59 € TTC

· lot n°3 : couvertures

Entreprise SNCP

Pour 37 627.00 € HT soit 45 001.89 € TTC

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS,

· APPROUVE la désignation des entreprises précitées dans le cadre des travaux de restauration des façades de l’église,

· DONNE pouvoir et mission au Maire pour signer toutes les pièces afférentes aux dossiers,

· DIT QUE les dépenses conséquentes seront inscrites au budget.

INCORPORATION DANS LE DOMAINE PRIVE DE LA COMMUNE DE LE PIN DE BIENS VACANTS ET SANS MAÎTRE DE PARCELLES SISES A LE PIN 
Dans le cadre de l’application de la loi n°2004-809 du 13 août 2004, la Commune de Le Pin a décidé d’engager la procédure d’appréhension des biens vacants et sans maîtres ci-dessous :
	SECTION
	N°
	LIEUDITS
	SUPERFICIE EN M2

	A
	28
	Le Bois Mulot
	70

	A
	35
	Le Bois Mulot
	100

	A5
	662
	Les Champs de Montzaigle
	220

	A1
	995
	Les Vignes du Bois le Comte
	1346

	A1
	996
	Les Vignes du Bois le Comte
	1287

	A1
	1001
	Les Vignes du Bois le Comte
	363

	A1
	1015
	Les Vignes du Bois le Comte
	274

	A1
	1020
	Les Vignes du Bois le Comte
	372

	A1
	1043
	Les Vignes du Bois le Comte
	260

	A1
	1060
	Les Vignes du Bois le Comte
	166

	A1
	1078
	Les Vignes du Bois le Comte
	867

	A1
	1100
	Le Fond de la Voie Crevée
	507

	A5
	1231
	Les Champs de Montzaigle
	177

	A1
	1273
	Le Chemin de Souilly
	154

	A1
	1274
	Le Chemin de Souilly
	225

	A1
	1278
	Le Chemin de Souilly
	784

	A1
	1284
	Le Chemin de Souilly
	326

	A1
	1285
	Le Chemin de Souilly
	401

	A1
	1286
	Le Chemin de Souilly
	401

	A1
	1295
	Le Chemin de Souilly
	216

	
	
	
	8516


Après enquête, il a été constaté la situation de ces biens présumés sans maître et suite à un délai de 6 mois au cours duquel aucun propriétaire éventuel ne s’est fait connaître, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS,

· DECIDE d’incorporer dans le domaine privé de la Commune de Le Pin les biens vacants et sans maître des parcelles sises à le Pin ci-dessus énumérées,

· AUTORISE le Maire à signer tout document se rapportant à l’acquisition de ces biens revenants de plein droit à la Commune.
AVIS DE LA COMMUNE DE LE PIN SUR LES MODIFICATIONS DES STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ELECTRIFICATION RURALE DU CANTON DE CLAYE-SOUILLY ET DES COMMUNES LIMITROPHES
Vu, la délibération du 29 janvier 2007 portant modification des statuts du Syndicat Intercommunal d’Electrification rurale du Canton de Claye-Souilly et des Communes limitrophes,

Vu, le projet de statuts modifiés,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS,

· APPROUVE les modifications des statuts du Syndicat Intercommunal d’Electrification rurale du Canton de Claye-Souilly et des Communes limitrophes.

DEMANDE DE SUBVENTION SPECIFIQUE POUR LA CONSTRUCTION D’UN COURT DE TENNIS
Considérant le projet de construction d’un court de tennis et la mise en place d’une consultation d’entreprises pour la réalisation de cet équipement,

Vu, la réunion du 15 mai 2006 de la Commission Jeunesse et Sports  portant étude des différentes propositions présentées,

Considérant la proposition présentée par la Société FRASNIER concernant la réalisation d’un terrain en gazon synthétique pour un montant de 96 189.80 € HT soit 115 043.00 € TTC,

Vu, la réunion du 5 mars 2007 avec les services du Conseil Général de Seine et Marne précisant les conditions d’obtention d’une subvention spécifique pour la construction d’un court de tennis,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS,

· DECIDE d’inscrire au budget de la Commune l’ensemble de la dépense projetée,

· DECIDE d’affecter le terrain aux activités pour lesquelles il a été prévu lors de l’attribution de la subvention,

· ACCEPTE de prendre les dispositions nécessaires pour assurer l’entretien et le gardiennage des installations,

· ACCEPTE d’ouvrir l’équipement à toutes les catégories d’usagers (individuels et groupements),

· ACCEPTE de ne pas commencer les travaux avant d’avoir obtenu la promesse de subvention,

· ACCEPTE le devis présenté par la Société FRASNIER pour la construction d’un court de tennis d’un montant de 96 189.80 € HT soit 115 043.00 € TTC,

· SOLLICITE le Conseil Général de Seine et Marne pour le versement d’une subvention spécifique pour la construction d’un court de tennis,

· AUTORISE le Maire à procéder à toute démarche nécessaire et à signer tous documents afférents à ce dossier.

DEMANDE DE SUBVENTION POUR L’EQUIPEMENT DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE AU TITRE DU CONCOURS PARTICULIER DE LA DOTATION GENERALE DE DECENTRALISATION
Vu, le courrier du 15 février 2007 de la Préfecture de Seine et Marne précisant les conditions d’obtention de subventions au titre du concours particulier de la Dotation Générale de Décentralisation,

Considérant le devis présenté par la Société QUERCY pour l’achat de rayonnages d’un montant de 5511.40 € HT soit 6591.63 € TTC,

Considérant le besoin de diversification de l’offre de documents à proposer aux usagers de la bibliothèque et de l’inscription au budget communal d’une somme de 1200 € pour l’achat de ces équipements,

Considérant le devis établi par la Société SODICLAIR pour la pose de volets roulants anti effraction d’un montant de 2365 € HT soit 2828.54 € TTC,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS,

· CONSIDERE les estimations d’acquisition de rayonnages pour un montant de 5511.40 € HT soit 6591.63 € TTC et l’achat de livres pour une somme de 1200 € et de pose de volets  roulants  anti  effraction  pour un montant de 2365 € HT soit 2828.54 € TTC,

· SOLLICITE auprès de la Préfecture de Seine et Marne (DRAC) toute subvention au titre de la Dotation Générale de Décentralisation pour les bibliothèques,

· DIT QUE les sommes précitées seront inscrites au budget de la Commune.

 QUESTIONS DIVERSES

► « Respecter son village, c’est respecter les autres » :   voir    info  ci-jointe
► Ramassage des déchets verts : Le ramassage des tontes de pelouse et petits branchages est effectué tous les lundis matin par nos agents communaux.

Des sacs papier vous sont fournis à chaque ramassage. Il vous appartient de ficeler en fagots (maximum 1.50m) les branchages, de ne pas utiliser de sacs en plastique, de ne pas déposer de souches d’arbres et de ne pas remplir les sacs de terre.
►.Site internet de la Commune : Monsieur le Maire rappelle aux membres de la Commission « Information, Culture et Communication » qu’il leur appartient de s’investir avec Madame BRIGANT dans la mise à jour et l’amélioration du site internet.
► Lancement de la journée du transport public le 19 septembre 2007 : voir info ci-jointe.
► FOcom (le Réseau des bureaux de poste). Voir info ci-jointe.
En complément, Monsieur le Maire précise qu’il a adressé un courrier au Ministre de la poste (ci-joint) afin d’attirer son attention sur les conditions de travail du postier de Le Pin.
Une réponse a été reçue de Monsieur Thierry BRETON (ci-joint).

► Parrainage pour les Présidentielles : Monsieur le Maire informe la population qu’il a accordé son parrainage à Madame Ségolène ROYAL en vue des prochaines élections présidentielles. Et que par respect envers la population, il se doit ainsi de se déclarer. 
N’ayant plus de questions à l’ordre du jour de ce Conseil Municipal, le Maire clos la séance et remercie le public de sa présence.







Le Maire,








J.P. PASCO-LABARRE
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